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Les tarifs au 1er janvier 2024
Tarifs applicables quelle que soit la distance parcourue et même en correspondance directe ** avec une autre ligne routière  
de la Région Nouvelle-Aquitaine.  
** Dans la limite des deux heures après la première validation.

(1)  Aller-retour dans la même journée. 

(2)  Validité 7 jours à partir de la première validation.

(3)  Abonnement valable du 1er au dernier jour du mois.

(4)   Valable 12 mois à partir de la première validation.  

* Personne à Mobilité Réduite.

PASS HEBDO(2)

16,60€

8,30€

Tarif tout public

Tarif - 28 ans

PASS MENSUEL(3)

43€

21,50€

Tarif tout public

Tarif - 28 ans

PASS ANNUEL(4)

430€

215€

Tarif tout public 
soit 35,83€ / mois

Tarif - 28 ans 
soit 17,92€ / mois

ABONNEMENT HEBDO

12,60€ Tarif tout public

ABONNEMENT MENSUEL

28 € Tarif tout public

ABONNEMENT ANNUEL

134 € Tarif tout public

VOYAGE UNITAIRE

2,30€

0,40€

Tarif tout public

Tarif solidaire 
(sur présentation  
de la carte solidaire)

VOYAGE ALLER/RETOUR

4,10€ Tarif tout public(1)

10 VOYAGES

Tarif tout public 
soit 1,84€ le voyage18,40€

9,20€ Tarif - 28 ans 
soit 0,92€ le voyage

ACCÈS GRATUIT
• Enfant -4 ans avec un adulte payant

• Accompagnant PMR*
•  Ancien combattant 

(sur présentation de la carte)

Les autres tarifs de la gamme régionale (titres unitaires, aller-retour, carte de 10 voyages tout public et jeunes - de 28 ans, 
abonnements jeunes - de 28 ans) sont valables également sur la ligne 3/3E La Rochelle-Ile de Ré.

 TARIFICATION SPÉCIFIQUE ILE DE RÉ SUR LA LIGNE 3/3E 



Carte SOLIDAIRE 
un vrai coup de pouce pour vos déplacements

•  La Carte Solidaire permet de voyager 
à bord des trains, cars régionaux  
et les véhicules du transport à la demande  
de Nouvelle-Aquitaine avec une réduction 
de 80 % qui s’applique sur le billet au tarif 
normal. 

•  La carte est nominative,gratuite  
et valable un an. Attribuée sous condition  
de ressources.

•  Faites la demande en ligne 
sur cartesolidaire-nouvelle-aquitaine.cba.fr  
ou téléchargez le formulaire de souscription  
sur le site. 0 969 36 89 11 (appel non surtaxé).

 LIGNES INTERURBAINES  
 SUR RÉSERVATION 

•  Les lignes interurbaines 4A, 4B, 6, 6E, 7, 8, 11, 
12 et 13 : Certains horaires sont en Transport à la 
Demande les week-ends et pendant les vacances 
scolaires.

•  Les lignes 1201, 1208, 1214, 1221, 1238, 1251, 
1400, 1500, 3011, 3012, 3015, 3016,3017, 3018 
et 3022 le sont uniquement pendant les petites 
vacances scolaires.

Consulter les horaires sur : 
transports.nouvelle-aquitaine.fr

Ce dispositif fonctionne aux jours et horaires 
indiqués dans les fiches horaires correspondantes. 

Il est ouvert à tous sur réservation obligatoire :

• la veille avant 17h en semaine

•  au plus tard le vendredi 17h pour le week-end  
et le lundi

par tél. au 0970 870 870 (appel non surtaxé) 
ou sur l’application mon TAD Nouvelle-Aquitaine 
disponible gratuitement sur les stores Android et IOS.

L’offre de transport 
intermodale  CAR + BUS  
permet de combiner un trajet dans un car interurbain  
de la Région Nouvelle-Aquitaine en Charente-Maritime  
avec le réseau urbain de la ville de votre choix  
(La Rochelle, Rochefort, Saintes ou Royan)  
en fonction du trajet à effectuer.

Consulter les tarifs sur transports.nouvelle-aquitaine.fr

Vos cars régionaux sont équipés d’un  
système billettique financé par  
la Région Nouvelle-Aquitaine et l’Europe.



Bon à savoir

 Participation employeur 

Depuis le 1er janvier 2009, les employeurs 
doivent prendre en charge 50 % du coût  
des abonnements de transport public 
de leurs salariés. Pour un actif abonné 
au mois, le trajet unitaire revient à moins  
de 0,53 € ! Renseignez-vous !

 La Région Nouvelle-Aquitaine  
 finance 90  % de votre voyage 

 Bon plan  
 pour les jeunes 

Munis de leur carte d’abonnement  
aux transports scolaires régionaux,  
les jeunes pourront voyager gratuitement  
sur l’ensemble des lignes régionales hors temps 
scolaire : mercredi après-midi, samedi, dimanche 
et vacances scolaires (sauf vacances d’été  
et lignes de ski).

 Besoin d’un service de transport  
 de proximité sur votre  
 communauté de communes ?  
 Pensez au transport à la demande ! 

Le Transport à la demande est actif  
sur les communautés de communes 
suivantes : Communauté de communes  
de l’Aunis Sud, de Marennes,  
du Val de Saintonge et de Haute Saintonge.

CARTE DE TRANSPORT 

SCOLAIRE

transports.nouvelle-aquitaine.fr

La Région vous transporte



Vous savez quelle ligne
emprunter

Trouvez votre fiche horaire 
sur le module en ligne.

Vous cherchez
le meilleur itinéraire

Rentrez votre adresse de départ et votre 
destination dans le calculateur Modalis sur 
transports.nouvelle-aquitaine.fr

En ligne
Sur transports.nouvelle-aquitaine.fr

Par téléphone
 En appelant le 0970 870 870 
(du lundi au samedi de 8h à 19h - prix d’un appel local).

En agence
 •  LA ROCHELLE 

Maison de la Mobilité, Place de Verdun 

•  ROCHEFORT  
Agence commerciale, Bât. Gare SNCF 
Place Françoise Dorléac 

Comment préparer 
votre voyage ?

Où vous renseigner ?



Où acheter mon titre de transport ?

 LES LIGNES 1-13 AINSI  
 QUE LES LIGNES 3-1 À 3-16, 2537, 2538, 2929,  
 2930, 3011, 3015, 3016, 1200-1394  
 ET 1400-1500 

 À bord :

Achat auprès du conducteur : tickets unitaire, unitaire 
solidaire* et aller-retour.
Rechargement sur carte Modalis : abonnements hebdo, 
mensuel et carte de 10 voyages ainsi que les PASS CAR+BUS 
hebdo et mensuel.
*  Pour le tarif solidaire, justifier d’une carte solidaire délivrée par la 

Région Nouvelle-Aquitaine. Pour en faire la demande, consulter le site : 

cartesolidaire-nouvelle-aquitaine.cba.fr

 En agence :

Achat de tous les titres de transport et abonnements**  
cars interurbains et PASS CAR + BUS sauf tickets unitaire, 
unitaire solidaire* et aller-retour.

•  LA ROCHELLE 
Maison de la Mobilité, Place de Verdun

•  ROCHEFORT 
Agence commerciale, Bât. Gare SNCF 
Place Françoise Dorléac

 Chez les points de vente :

Rechargement sur carte Modalis :  
•  abonnements hebdo, mensuel, carte de 10 voyages
•  Pass CAR + Bus pour les abonnements hebdomadaires 

et mensuels tout public et moins de 26 ans.
Achat de cartes de 10 voyages tout public.

 En boutique en ligne :

boutique17.transports.nouvelle-aquitaine.fr 

Rechargement en ligne sur carte Modalis : carte  
de 10 voyages, abonnement hebdo, mensuel et annuel.

 LIGNES DE TRANSPORT SCOLAIRE  
 N°100-1110 ET 2000-3240  
 SAUF LES LIGNES 2537, 2538, 2929, 2930, 3011,  
 3015 ET 3016 

Si je souhaite emprunter ces lignes à vocation scolaire,  
je dois déjà être muni d’un titre de transport valide car  
ils ne seront pas vendus à bord. Je pourrai monter à bord 
en fonction des places disponibles.

 Vente par correspondance :

•  •  Pour les abonnements de transport hebdo,  
mensuels tout public et moins de 28 ans  
vendus par correspondance, je peux soit :

>  remplir le formulaire en ligne ou faire une demande par 
la boîte de contact sur le site   
transports.nouvelle-aquitaine.fr 

>  compléter le formulaire ci-joint avec mon adresse 
postale, une photo, une photocopie de ma carte 
d’identité si j’ai moins de 28 ans, le numéro de la ligne 
empruntée.

… et envoyer le tout à Région Nouvelle-Aquitaine

Sous-Direction des Transports Routiers de Voyageurs
15, rue Alsace Lorraine, CS 10410 - 17024 LA ROCHELLE

Après étude de la disponibilité dans le car, un mail me sera 
adressé m’invitant à régler mon titre de transport. 

•  Pour les abonnements de transport annuels tout 
public et moins de 28 ans, je remplis le formulaire  
ci-joint et je l’envoie avec les pièces demandées**  
à l’adresse mentionnée page précédente.

Après étude de disponibilité dans le car, un mail  
me sera adressé et  je pourrai envoyer un règlement  
de 195 € à l’ordre de REGIE RECETTES 17  
à l’adresse mentionnée au paragraphe précédent.
**  Une photocopie de la carte d’identité et une photo sont requises pour bénéficier 

de la tarification pour les jeunes de moins de 28 ans.

 POUR TOUTES LES LIGNES INTERURBAINES  
 ET DE TRANSPORT SCOLAIRE  
 SAUF LES LIGNES :  3-1 À 3-16, 1200 À 1394, 
 1400 À 1500 

   Vente sur application mobile  
Ticket Modalis :

Disponible gratuitement  
sur les stores Android et iOS.

Je peux acheter tous les titres de transport,  
(sauf les abonnements annuels, le ticket unitaire 
solidaire, les tickets spécifiques Île de Ré  
et tarif groupe) depuis mon smartphone  
en téléchargeant l’application Ticket Modalis.



Après avoir acheté mon titre sur l’application,  
je dois cliquer sur un bouton noir (sur mon écran 
de smartphone), scanner le QR Code disponible à 
l’entrée du car et présenter l’écran de mon smartphone 
affichant mon titre valide au conducteur.

Disponible sur

Téléchargez l’application



LISTE DES POINTS DE VENTE 

ARS EN RÉ
 Le Narval 
8, rue Thiers

LE BOIS PLAGE EN RÉ
 La Maison de la Presse 
La Quichenotte 
8, rue de l'Église

MARENNES
  Bureau de tourisme 
1, place Chasseloup 
Laubat

COURÇON
  Tabac presse 
1, place de la Mairie

MARANS
  Bureau de Tourisme 
1, place Ernest Cognacq
  Tabac presse 
24, rue Gambetta

RIVEDOUX PLAGE
  Tabac Presse 

436, rue Albert Sarrault

ROYAN
  Agence des Mobilités 
Gare Intermodale 
7, place de la Gare

SAINT-CLÉMENT-  
DES-BALEINES

  Le Saint Clément 
172, rue du Centre

SAINTES
  Boutique BUSS 
20, cours National

SURGÈRES
  Bureau de tourisme 
5, rue Bersot

 Vente de carte de 10 voyages  
 tout public uniquement 

BOURCEFRANC 
LE CHAPUS

  Bureau de Tourisme  
65, rue Jean Jaurès

HIERS- BROUAGE
  Bureau de tourisme 
2, rue Hospital

ÎLE D’OLÉRON BUREAUX  
D’INFORMATION TOURISTIQUE

LE CHÂTEAU D’OLÉRON
  Place de la République

SAINT-PIERRE-D’OLÉRON
  Place Gambetta

 Vente de carte de 10 voyages  
 tout public uniquement 

LA BRÉE-LES-BAINS
  20 rue des Ardillières

DOLUS D'OLÉRON
  Parvis Saint-André

LE GRAND VILLAGE
 3 boulevard de la plage

SAINT-DENIS-D’OLÉRON
  2 boulevard Antioche

SAINT-GEORGES D’OLÉRON
  28 rue des Dames

SAINT-TROJAN-LES-BAINS
  Avenue du Port



Transport  
à la Demande 
sur les Communautés  
de Communes  
de Marennes,  
Aunis Sud,  
Val de Saintonge  
et Haute Saintonge

POUR LE RETOUR,
rendez-vous sur le lieu initial de dépose 
à l’heure convenue.

Téléphoner et s’informer au

ou consulter les fiches horaires 
et villes desservies disponibles  
sur transports.nouvelle-aquitaine.fr

Ce service fonctionne uniquement  
sur réservation pour l’aller et le retour 
• en appelant le

• la veille avant 17h en semaine
•  au plus tard le vendredi 17h  

pour le samedi et le lundi

•  ou sur l’application gratuite  
“Mon TAD Nouvelle-Aquitaine” disponible  
gratuitement sur les stores Android et iOS

•  ou en ligne sur le site : 
transports.nouvelle-aquitaine.fr/transport- 
la-demande/reserver/charente-maritime

L’opérateur vous indiquera l’heure  
prévisionnelle de départ de votre domicile  
et vous confirmera l’heure d’arrivée  
à destination.

Le véhicule se présentera à votre domicile  
à l’heure convenue pour vous amener  
au lieu de dépose défini lors de la réservation. 
Vous devez vous tenir prêt devant  
votre domicile.

Le paiement du voyage se fait auprès  
du conducteur.

0 970 870 870
APPEL NON SURTAXÉ

0 970 870 870
APPEL NON SURTAXÉ

Le Transport à la Demande (TAD) est un service public  
et collectif, ouvert à tous, proposé par la Région  
Nouvelle-Aquitaine en partenariat avec les Communautés 
de Communes.

Un véhicule vient vous chercher à votre domicile et vous 
permet de rejoindre les services de proximité (médecins, 
supermarchés, centre social…) de votre communauté de 
communes (minimum à 3 km de votre domicile). 

Ce service, à un tarif modique, fonctionne aux jours  
et horaires indiqués dans la fiche correspondante !  
(hors jours fériés).



Règles d’usage

Les 3 grands avantages 
de se déplacer avec 
les cars régionaux

Économie
Ne vous souciez plus du prix du carburant, 
des coûts de stationnement, de l’entretien 
du véhicule : un euro par jour pour aller 
travailler avec un pass mensuel tout public 
(avec la participation de 50% de votre 
employeur). Sur la base de 40 trajets dans 
le mois.

Sérénité
Finies les contraintes de la conduite 
automobile (incertitude du trafic, 
difficultés de stationnement), profitez 
confortablement de votre temps libre  
en plus pour lire, travailler, vous reposer...

Respect de l’environnement
Un car complet, c’est près de 60 voitures 
en moins sur la route (en autosolisme).
Pour faire face aux enjeux  
du changement climatique  
et vous offrir plus de confort,   
de nouveaux véhicules proposent  
une motorisation alternative au Bio GNV 
ou au biocarburant, un confort (sellerie)  
et des services à bord (wifi, prise USB).

À bord des cars au biogaz,  
vous participerez à réduire de 80 %  
les émissions de particules fines.

Pour demander l’arrêt du car,  
merci de bien vouloir faire  
signe au conducteur.

Préparez votre monnaie pour  
faire l’appoint lors de l’achat du ticket 
à bord du car.

À chaque montée à bord du car,  
même en correspondance,  
pensez à valider votre titre.

En cas de correspondance,  
annoncez votre destination finale  
dès le départ.

Vous êtes tenus  
d’attacher votre ceinture  
dans les autocars.



Plus loin,  
plus sûr avec  
les cars régionaux !

Billet combiné TGV + Car
ÎLE-DE-RÉ < > PARIS  
ET ÎLE-D’OLÉRON < > PARIS 

Période estivale :

Les voyageurs en provenance de l’île de Ré 
ou l’île d’Oléron qui souhaitent se rendre à Paris  
au départ des gares de La Rochelle ou Surgères  
pourront acheter un billet combiné TGV + Car  
(lignes 3E ou 6E) directement sur le site  
sncf-connect.com.

+

+

Visite et traversée Fouras - Île d’Aix
En été, ma ligne 5 - La Rochelle-Fouras - est en 
correspondance avec les horaires de la traversée,  
pas de parking à payer !

Depuis la Pointe de la Fumée, je prends le bac  
en direction de l’île d’Aix et je profite d’un moment  
de détente mais aussi de découverte en toute sérénité !

Réservation Liaison Maritime Fouras-Aix :

+33 (0)820 160 017 (Appel surtaxé : 0,15 € / min.).

Voir les conditions tarifaires et horaires sur le site internet : 
service-maritime-iledaix.com

Pour REdécouvrir votre territoire

•  Des destinations accessibles en car pour profiter 
de notre beau territoire en toute simplicité. 

Redécouvrez la Charente-Maritime !

LES INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES 



 Mme       M.

Nom  .............................................................................................................................

Prénom ......................................................................................................................

Date de naissance  ............................................................................................

Adresse  ......................................................................................................................

...........................................................................................................................................

Ville  ...............................................................................................................................

Code Postal  ...........................................................................................................

Téléphone  ...............................................................................................................

 Email  ...........................................................................................................................

...........................................................................................................................................

 1ère demande     Duplicata

Formulaire  
de demande 
de titres  
de transport
Uniquement pour  
les LIGNES DE TRANSPORT 
SCOLAIRE

N°100-1110 et 2000-3240  
(sauf les lignes 2537, 2538,  
2929, 2930, 3011, 3015 et 3016).

À renvoyer à : 

Région Nouvelle-Aquitaine
Sous-Direction  
des Transports Routiers  
de Voyageurs

15, rue Alsace Lorraine,  
CS 10410 
17024 LA ROCHELLE

Duplicata : pour les détenteurs de cartes billettiques, 
le titre de transport était-il chargé sur la carte ?

 Oui         Non

Abonnement

Tout public

 Hebdo

 Mensuel

  Annuel

Jeunes - de 28 ans 
(Joindre une copie recto/verso de la pièce d’identité)

 Hebdo

 Mensuel

  Annuel

Cochez le ou les abonnements de votre choix.

N° de carte si renouvellement  ...............................................................

Trajet ou numéro de ligne

Commune de départ  ......................................................................................

...........................................................................................................................................

Commune d’arrivée  ........................................................................................

...........................................................................................................................................

Photo 
d’identité 

obligatoire

Je donne mon autorisation pour l’archivage 
numérique de ma photo (archivage utile en 
cas de demande de duplicata de ma carte 
d’abonnement).

Vous recevrez une facture de la Paierie régionale  
pour le règlement des 10 €. Ne joindre ni chèques,  
ni espèces.

Vous pouvez exercer vos droits d’accès, de rectification et effacement 
des données vous concernant  à l’adresse dpo@nouvelle-aquitaine.fr, 
ou par courrier postal. Pour plus d’informations sur la protection  
des données : https://www.nouvelle-aquitaine.fr/donnees-personnelles
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La BrousseLa Brousse

Blanzac-les-MathaBlanzac-les-Matha

LouzignacLouzignac
BallansBallans

ChâteaubernardChâteaubernard GondevilleGondeville

MérignacMérignac

MoulidarsMoulidars
HiersacHiersac

PrignacPrignac

CourceracCourcerac

AujacAujac

Authon-EbéonAuthon-Ebéon

BerclouxBercloux

BrizambourgBrizambourg

Les GondsLes Gonds

BerneuilBerneuil
PréguillacPréguillac

La JardLa Jard

St. LégerSt. Léger

JazennesJazennes

Villars-en-PonsVillars-en-Pons

BougneauBougneau

PérignacPérignac

AvyAvy

ChadenacChadenac

MarignacMarignac

ClamClam

Le FouillouxLe Fouilloux

Montlieu-La-GardeMontlieu-La-Garde

ChepniersChepniers

ChamouillacChamouillac

St. Seurin-de-Cursac

Eyrans
Étauliers

St. Aubin-de-Blaye

St. Palais

Pleine-Selve
CourpignacCourpignac

SoubranSoubran

St. Dizant-
du-Bois
St. Dizant-
du-Bois

Barbezieux
ConsacConsac

PlassacPlassac

St. Genis-
de-Saintonge

St. Genis-
de-Saintonge

St. Dizant-du-GuaSt. Dizant-du-Gua
St. Fort-sur-GirondeSt. Fort-sur-Gironde
Brie-sous-MortagneBrie-sous-Mortagne

Mortagne-sur-GirondeMortagne-sur-Gironde

Boutenac-TouventBoutenac-Touvent
VirolletVirollet

CravansCravans

BelluireBelluire

St. Simon-de-PellouailleSt. Simon-de-Pellouaille

TessonTesson

PréguillacPréguillac
MédisMédis

SablonceauxSablonceaux
St. Romain-de-BenetSt. Romain-de-Benet

PisanyPisany
PessinesPessines

L’ÉguilleL’Éguille

Le GuaLe GuaSt. J
ust-Luzac

St. J
ust-Luzac

Ste-Gemme

Ste-Gemme

Chambon

Chambon

Nancras

Nancras

Balanzac

Balanzac

Corm
e-Royal

Corm
e-Royal

La Clisse

La Clisse
FontcouverteFontcouverte

VénérandVénérand
Le DouhetLe Douhet

St. Hilaire-de-VillefrancheSt. Hilaire-de-Villefranche

Les NouillersLes Nouillers

St. Georges-
des-Coteaux
St. Georges-
des-Coteaux

Asnières-la-GiraudAsnières-la-Giraud

La VergneLa Vergne
LandesLandes

NachampsNachamps
PuyrollandPuyrolland

La Devise La Devise 

St. MardSt. Mard

Tonnay-BoutonneTonnay-Boutonne

LussantLussant
MuronMuron

Le Thou

Le Thou

St. Pierre-
la-Noue
St. Pierre-
la-Noue

Tonnay-CharenteTonnay-Charente

St-AgnantSt-Agnant BeurlayBeurlay

St. HippolyteSt. Hippolyte

Châtelaillon-PlageChâtelaillon-Plage

La Brée-les-BainsLa Brée-les-Bains

St. Georges d’OléronSt. Georges d’Oléron
BoyardvilleBoyardville

AytréAytré

Forges
Forges

La Jarrie

La Jarrie

La Jarne

La Jarne

Salles-sur-MerSalles-sur-Mer Croix-ChapeauCroix-Chapeau

Clavette

ClavettePérig
ny

Périg
ny

Nuaillé-d’AunisNuaillé-d’Aunis

St. Sauveur-d’AunisSt. Sauveur-d’Aunis

Ste-Marie
-de-Ré

Ste-Marie
-de-Ré

La Flotte

La Flotte

Le Bois-Plage-en-Ré

Le Bois-Plage-en-Ré

La Couarde-sur-Mer

La Couarde-sur-MerLoix
Loix

Ars-en-Ré

Ars-en-Ré

St. M
artin

-de-Ré

St. M
artin

-de-Ré

Rivedoux

Rivedoux

St. Clément-
des-Baleines
St. Clément-
des-Baleines

VilledouxVilledoux

AndillyAndilly

St. Ouens-d’AunisSt. Ouens-d’Aunis

Bourcefranc-le-chapusBourcefranc-le-chapus

PuilboreauPuilboreau

JarnacJarnac TER

Courçon

St. Jean-d’Angély TER

Matha

Pons TER

Montendre TER

St. Aigulin
La Roche-Chalais TER

Lorignac

Blaye

Montguyon

Siecq

St. Porchaire

Saujon

Dolus d’Oléron

Château d’Oléron

Marans

St. Jean-de-Liversay

Aigrefeuille
 d’Aunis

Royan

Gémozac

Île d’Aix
St. Denis d’Oléron

Fouras

Les Portes en Ré

Saintes TER IC

TERJonzac IC

TER TGVSurgères

St. Pierre d’OléronSt. Pierre d’Oléron

Angoulême TER TGV

TER

La Rochelle TER TGV IC

Bordeaux

Cognac TER

Marennes-Hiers-Brouage

Niort

Mirambeau

Rochefort TER IC

1 3 4 5 6 7 8 10

11 12 13 14 15 16 18 20

21 23 24 25 RVA 10A

PAYS DE LA LOIRE

 

CHARENTE-
MARITIME

Toute l’information sur

transports.nouvelle-aquitaine.fr

Gérez vos déplacements avec

La Région vous transporte

LIGNES INTERURBAINES 

1|1E La Rochelle / Courçon

2E|2A|2B La Rochelle / Marans

3|3E La Rochelle / Les portes en Ré 

4A|4B La Rochelle / Surgères

5 La Rochelle / Fouras

6 Rochefort / St. Pierre d’Oléron

6E Rochefort / Surgères

7 La Rochelle / St. Pierre d’Oléron 

8 Marennes / Saintes

9 Royan / Rochefort 

9E La Rochelle / Royan 

11 St. Jean d’Angely / Rochefort 

12 Royan / Saintes

13 Rochefort / Saintes 

2537 Surgères / Matha

2538 Saintes / Saint-Jean-d’Angély

2929 Saintes / Pons

2930 Jonzac / Pons

3011 Siecq / Saintes

3015 Saint-Aigulin / Saintes

3016 Lorignac / Saintes

Lignes gérées par la Charente

15 Cognac / Angoulême 

26 Pons / Cognac (sur réservation)

10A Jonzac / Angoulême

Ligne gérée par la Gironde

212 Jonzac / Blaye 

Renseignements et réservations

transports.nouvelle-aquitaine.fr
rubrique Cars régionaux

en appelant le 0 970 870 870
APPEL NON SURTAXÉ

TER TGV IC
Connexion avec les autres lignes 
interurbaines régionales

Plages desservies toutes l’année

Plages desservies uniquement l’été 

Liaison par voie maritime 

Ligne ferroviaire 

Lignes estivales 

Connexions avec les réseaux  
de La Rochelle (Yélo), 
Rochefort (R’bus), Royan (Carabus), 
Saintes (Buss), Niort (Tanlib)  
et Angoulême (Möbius)


